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NOUS RENCONTRER

RELAIS ENFANTS PARENTS
4 rue des artisans,

 97310 KOUROU

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi :

8h00-18h00

Mail : repguyane@akatij.fr
Tel : 06 94 44 68 40

NOUS CONTACTER 

L’Akatij adhère à la Fédération 
Internationale des Relais Enfants Parents



Nos valeurs

L’Akatij accompagne toute personne en 
situation de vulnérabilité, d’inégalité  ou 
d’exclusion en Guyane. 
Acteur social et médico-social de premier 
plan, l’Akatij est présente dans plusieurs villes 
de Guyane pour être au plus proche des 
personnes qui en ont besoin. La souplesse 
et l’adaptabilité de ses professionnels font 
de l’Akatij une association de terrain et 
un partenaire privilégié des collectivités 
locales et de l’État, qui lui font confiance et 
lui donnent les moyens d’intervenir.

Pour l’Akatij, l’humanisme et le lien social 
sont essentiels à l’épanouissement de 
chacun et au développement d’une 
société plus juste et plus solidaire.
 
L’Akatij prend en compte la  singularité  
de chaque personne et met tout en 
oeuvre pour apporter une réponse à ses 
besoins spécifiques. 
 
L’association place la participation des 
personnes qu’elle soutient au cœur de 
son action afin de leur donner les moyens 
d’agir et de restaurer leur dignité.

Le Relais Enfants Parents s’adresse 
aux enfants qui ne peuvent pas être 
accompagnés par leur famille et aux 
enfants et parents qui ont besoin d’être 
soutenus dans le maintien de leur relation.

Qu’est-ce que le Relais
Enfants Parents ? 

  L’ACCOMPAGNEMENT DES ENFANTS        
       AUPRÈS DE LEUR PARENT EN CENTRE DE  
       DÉTENTION 

  DES GROUPES DE PAROLE

  DES ATELIERS DE CONFECTION D’OBJETS       
       DE MÉDIATION RELATIONNELLE ENFANT- 
       PARENT

  DES RENCONTRES AUTOUR             
       D’ÉVÈNEMENTS IMPORTANTS POUR LA  
       FAMILLE (ANNIVERSAIRES, NOËL…)

Le REP est un dispositif qui permet à 
l’enfant de maintenir un lien avec son 
parent incarcéré, et d’aider à l’exercice 
de la parentalité malgré le contexte de 
détention.

Après une évaluation sociale et 
psychologique de l’enfant et son parent, 
le REP se charge de gérer toutes les 
démarches nécessaires à la mise en 
place d’un accompagnement : 

• Établissement du permis de visite
• Déplacements du domicile au centre    

pénitentiaire
• Soutien physique et psychologique de 

l’enfant
• Visite médiatisée enfant-parent au 

sein de l’espace familles du parloir

Les professionnels du Relais Enfants Parents 
soutiennent la parentalité du parent 
incarcéré en organisant : 

Nos services L’association Akatij

Pour qui ?


